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PARTIE I : L’IMPÔT SUR LE REVENU 



A titre préliminaire 



Revalorisation du barème de l’impôt sur le 
revenu 2021

Afin de prendre en compte les effets de l’inflation sur le niveau 
d’imposition des ménages, les tranches du barème de l’impôt sont 

revalorisés de 1,4% pour l’imposition des revenus 2021



Revalorisation du barème de l’impôt sur le revenu 2021

Fraction du revenu imposable

(une part)
Taux

N'excédant pas 10 225 € 0 %

De 10 226 € à 26 070 € 11 %

De 26 071 € à 74 545 € 30 %

De 74 546 € à 160 336 € 41 %

Supérieure à 160 336 € 45 %



Délais de déclaration 

Date limite pour faire votre déclaration de revenus en ligne

Département Date limite de déclaration

01 au 19 Mardi 24 mai 2022 à 23h59

20 au 54 (y compris le 2A et le 2B) Mardi 31 mai 2022 à 23h59

55 au 974/976 Mercredi 8 juin 2022 à 23h59

Non résidents Mardi 24 mai 2022 à 23h59

Déclaration papier : jeudi 19 mai 2022 à 23h59 



Résidence fiscale et confinement/crise COVID



Résidence fiscale et confinement/crise 
COVID

Une prolongation de la durée de confinement lié à la crise sanitaire est-
elle susceptible d’avoir un impact sur l’appréciation des critères de 
résidence fiscale pour les personnes domiciliées hors de France qui 

sont empêchées de rentrer chez elles ?



Résidence fiscale et confinement/crise 
COVID

Le critère du lieu de séjour principal ne joue que dans l’hypothèse
où la personne ne dispose pas d’un foyer, défini comme étant le lieu
de résidence habituelle de sa famille, et qu’en tout état de cause, il n’est
pas tenu compte des séjours effectués temporairement ailleurs en
raison de circonstances exceptionnelles (Conseil d’État a considéré,
dans un arrêt du 3 novembre 1995).



Résidence fiscale et confinement/crise 
COVID

DINR PART- 23/03/2021 

Circonstance exceptionnelle: impossibilité juridique ou matérielle de pouvoir
rejoindre l'Etat dans lequel la personne était précédemment fiscalement domiciliée,
pour la durée pendant laquelle une telle impossibilité existe, en raison, par exemple,
de la fermeture des frontières de l'Etat de résidence ou de celui dans lequel elle
séjournait*, sans possibilité de dérogation, ou de l'absence de tout moyen de
transport vers l'Etat de résidence.

*A moins que la fermeture des frontières n'ait été annoncée dans un délai
permettant au préalable le retour dans l'Etat dans lequel la personne était
fiscalement domiciliée précédemment.

Notamment le cas de la Chine qui a fermé ses frontières du jour au lendemain.



Accéder au service



Accéder au service



Accéder au service pour la première fois 





Déclaration n°2043 SD

Accéder au service pour la première fois 



Les services mis a disposition du contribuable 





Copie d’écran pour les rendez vous 



La messagerie sécurisée



La messagerie sécurisée

Devient l’outil essentiel de communication avec 

l’administration :

- Réponse rapide 

- Trace de tous les échanges 

- Fiabilité du destinataire 



Biens immobiliers



Biens immobiliers

Cet outil est actuellement un service de consultation et est destiné à évoluer pour permettre l’accès à partir de 
fin 2022 à l’ensemble des démarches dématérialisées (déclarations foncières, urbanisme, déclaration des loyers 
perçus…)

A partir de l’automne 2022, il sera ainsi possible de souscrire en ligne les déclarations foncières liées à une 
autorisation d’urbanisme et de calculer le montant des taxes d’urbanisme. 
En janvier 2023, s’ajoutera la possibilité de déclarer les occupants et le cas échéant les loyers des biens mis en 
location.



Déclaration de don ou de cession de droits 
sociaux 



Déclaration de don ou de cession de droits 
sociaux 



Déclaration de don ou de cession de droits 
sociaux 

Progressivement amélioré

Pour continuer à faciliter les démarches déclaratives des particuliers, professionnels notaires et
professions juridiques, le service de déclaration sera enrichi de nouvelles fonctionnalités selon le
calendrier suivant :

• septembre 2021 : le paiement en ligne des droits éventuels par carte bancaire ou autorisation de
prélèvement sera disponible. Les donations antérieures seront prises en compte dans les nouvelles
déclarations à partir de janvier 2022 ;

• janvier 2022 : déclarations de cession de droits sociaux non constatée par un acte pour les
particuliers ;

• septembre 2022 : déclarations de cession de droits sociaux non constatée par un acte pour les
professionnels ;

• de 2022 à 2024 : ouverture progressive du service pour les déclarations de succession transmises
par les notaires.



La déclaration d’impôt sur le revenu



La déclaration d’impôt sur le revenu 

La déclaration automatique 

Depuis plus de 10 ans, l'administration fiscale préremplit votre déclaration de revenus des
informations dont elle a connaissance (charges de famille, montant des salaires, retraites,
indemnités, allocations chômage…).

Désormais, la déclaration automatique est mise en place pour vous simplifier la vie en
vous permettant, si possible, de ne plus déposer votre déclaration, dès lors que
l'administration dispose de toutes les informations nécessaires à la taxation de vos
revenus.

En 2021, 11,1 millions d’usagers ont plébiscité cette avancée en profitant de la déclaration
automatique.



La déclaration d’impôt sur le revenu 

Comment savoir si je bénéficie de la déclaration automatique ?

La déclaration automatique est proposée aux foyers fiscaux qui ont été imposés, l'an 
dernier, uniquement sur des revenus préremplis par l'administration.

• si vous avez déclaré en ligne l'année dernière : vous recevrez un courriel
d'information sur ce nouveau dispositif vous signalant que le récapitulatif des
informations connues de l'administration est disponible, pour vérification, dans
votre espace particulier ;

• si vous avez déposé une déclaration papier en 2021 : vous recevrez par courrier
votre nouvelle déclaration de revenus sous un format adapté, accompagnée
de documents vous présentant ce nouveau mode de déclaration.

https://www.impots.gouv.fr/portail/www2/minisite/declaration/comment_declarer.html?2#acces_cfs


La déclaration d’impôt sur le revenu 

Comment ça marche exactement ?

Si vous êtes éligible, vous devez bien vérifier les informations que
l’administration porte à votre connaissance :

• si toutes les informations sont correctes et complètes, vous n'avez rien
d'autre à faire. Votre déclaration de revenus sera automatiquement
validée ;

• si certains éléments doivent être complétés ou modifiés (adresse, situation
de famille, montant des revenus et charges, dépenses éligibles à réduction /
crédit d'impôt, option pour choisir l’imposition au barème des revenus de
capitaux mobiliers…), vous devrez alors remplir et signer votre
déclaration de revenus comme habituellement.



La déclaration d’impôt sur le revenu

Les premières actions à ne pas manquer lors de l’arrivée à la déclaration 
en ligne :

- Les modifications du foyer fiscal (déclaration papier lorsqu’aucune 
action sur le site dans les 60 jours, attention déclaration papier 19 mai)

- Attention de bien cocher ou décocher les bonnes cases : 

- Déclaration de comptes à l’étranger,

- IFI,

- Les informations dès l’accès : airbnb, blablacar, vinted …



DECOCHER LES DECLARATIONS ANNEXES
• A tout moment
• Conséquences :

• pas de report des informations et chiffres pré-imprimés (2044…)
• Sans effet pour la Déclaration 3916 cette année : aucune information de N-

1 n’est reportée exceptionnellement pour la déclaration des revenus 2020
• slide

COCHER LES DECLARATIONS ANNEXES  
• A tout moment

REPORT DES INFORMATIONS DE L’ANNEE N-1 
• ATTENTION pour

• Les activités professionnelles (et en cas de double déclarant)
• Pour les informations de l’IFI (case Report global : Actif – Passif –

Réductions) 
• FAIRE LE REPORT AVANT DE PASSER A LA PAGE SUIVANTE

Page d’accueil de la déclaration en ligne 



Page d’accueil de la déclaration en ligne 



<5.000€



Les traitements et salaires 



Les traitements et salaires 



Les traitements et salaires 

Déclaration du montant du revenu imposable: somme inscrite sur le bulletin
de salaire (bulletin de décembre ou de fin de contrat).

Application d’un abattement:

- Forfaitaire de 10% : minimum 448€/ maximum 12. 829€

- Option pour les frais réels : dans ce cas les indemnités et remboursements
pour frais versés par l’entreprise doivent être réintégrés dans le revenu
imposable sauf si ce sont des dépenses engagées pour le compte de
l’entreprise. Frais doivent être prouvés par des justificatifs (attention à
conserver pendant 3 ans), sous réserve de cas particuliers ou une évaluation
forfaitaire est admise (ex: repas).



Les traitements et salaires 

Frais réels

Frais de déplacement 

Mise en ligne d’un simulateur pour les frais kilométrique (voiture / 2 roues) : 
https://www.impots.gouv.fr/simulateur-bareme-kilometrique. 

Depuis 2021, le montant des frais de déplacement calculés à partir de ces barèmes 
est majoré de 20% pour les véhicules électriques. 

En cas de covoiturage sur trajet domicile-travail, seul le montant des frais restant à 
la charge du contribuable une fois le trajet effectué peut être déduit. 

Frais de repas

Evaluation forfaitaire à 5€. 

https://www.impots.gouv.fr/simulateur-bareme-kilometrique


Bien vérifier les montants préremplis.

Pour voir le détail des sommes préremplies, cliquer sur le stylo : 

Les traitements et salaires 



Puis corriger le montant:

Possibilité de modifier également le montant de retenus à la source si 
erroné. 

Les traitements et salaires 



Les traitements et salaires 

Les heures supplémentaires sont à déclarer.

Exonérées d’IR = limite de 5 000 € par an (plafond à 7.500€ non 
reconduit).

Au-delà = imposable.

A noter que les fiches de paies devraient indiquer le montant des heures 
supplémentaires, attention à bien vérifier la concordance des montants 
sur les préremplis de l’administration fiscale .

https://www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/heures-supplementaires-sont-elles-imposees-revenu


Les traitements et salaires 

Télétravail : exonération des allocations versées par l’employeur

Communiqué du 9-3-2022

La mesure exceptionnelle sur le traitement des frais professionnels qui
avait été adoptée pour l’IR 2020 est reconduite pour les revenus 2021.

Les allocations = indemnités, remboursement forfaitaires, remboursements de
frais réels.

Déduction au frais réels = les frais professionnels déduits forfaitairement dans
les limites de 2,50€ par jour, 55€ par mois, 580€ par an



A compter de 2022 : la mesure exceptionnelle concernant les pourboires

(Article 5 de la loi du 30 décembre 2021 de finances pour 2022)

Les sommes remises volontairement au cours des années 2022 et 2023
par les clients pour le service, soit directement aux salariés, soit à
l'employeur et reversées par ce dernier au personnel en contact avec la
clientèle sont exonérés de cotisations et contributions sociales, ainsi que
d'impôt sur le revenu.

Cette exonération s'applique en 2022 et 2023.

Les traitements et salaires 



Le foyer fiscal 

Le choix entre : 

- Rattachement des enfants

- Déclaration séparée des enfants



Le foyer fiscal 

Les conditions de rattachement d’un enfant majeur au foyer fiscal : 

- Moins de 21 ans au 1er janvier N-1 (soit au 1er janvier 2021 pour la 
déclaration 2022 des revenus 2021), 

OU

- Moins de 25 ans et poursuivre des études au 1er janvier N-1 ou au 31 
décembre N-1. 

Il est possible de rattacher les enfants pacsés, mariés ou chargés de famille 
sous réserve qu’ils respectent l’une des deux conditions précitées. 

Attention: si l’enfant perçoit des revenus, les sommes doivent être déclarées. 



Le foyer fiscal 
Rémunération des enfants à charge

Les principes 

- Apprentis : les salaires versés aux apprentis munis d’un contrat régulier
d’apprentissage sont exonérés dans la limite du montant annuel du
salaire minimum de croissance (article 81bis CGI), soit 18.655€ pour les
salaires versés en 2021. La fraction excédentaire doit être déclarée lignes
1AJ à 1DJ.

- Les indemnités versés lors d’un stage ou d’une période de formation en
milieu professionnel: sont exonérées dans la limite du montant annuel du
SMIC, soit 18.655€ pour 2021, que le stagiaire soit ou non rattaché au
foyer.

- Les salaires perçus par les jeunes de 25 ans ou plus au 1er janvier 2021 en
rémunération d’activités exercées pendant l’année scolaire, universitaire ou
durant leurs congés scolaires ou universitaires: sont, sur option, exonérés
d’IR dans la limite de 3X le SMIC mensuel soit 4.770€ en 2021 (article
81, 36° du CGI).



Le foyer fiscal 

Pension alimentaire versée à un enfant majeur

Si l'enfant est domicilié chez vous

Pour la déclaration 2022 des revenus perçus en 2021,

- Forfaitairement à hauteur de 3 592 € par enfant au titre du logement et de la nourriture. Aucun
justificatif n'est nécessaire.

- Au frais réels (les frais de scolarité ou de santé) déduction totale est limitée à 6 042 € par enfant.

Si l'enfant n'est pas hébergé toute l'année, le calcul se fera au prorata du nombre de mois concernés.

Si l'enfant ne vit pas chez vous

Vous pouvez déduire les dépenses engagées pour sa scolarité, sa nourriture, sa santé ou son loyer. Le
plafond de déduction est fixé à 6 042 € par enfant. Vous devez conserver tous les justificatifs des
dépenses, ils peuvent vous être demandés par l'administration fiscale.

À savoir : dans ces deux situations, le montant de la déduction est doublé si votre enfant est marié,
pacsé ou chargé de famille et qu'il contribue seul à ses besoins (12 084 € maximum). De son côté,
votre enfant doit déclarer la pension alimentaire qu'il reçoit sur sa déclaration d'impôt.



Pensions alimentaires perçues
des suites d’un divorce :

Attention de bien individualiser
les pensions alimentaires
perçues perçu par enfant (1AO,
1 BO, 1CO, 1 DO)



Pensions alimentaires

Pension alimentaire versée à un parent ascendant dans le besoin

Si vous hébergez un ascendant (parent, grand-parent ou arrière-grand-
parent) dans le besoin, vous pouvez déduire la somme forfaitaire
de 3 592 € au titre du logement et de la nourriture.

Si votre parent hébergé a plus de 75 ans, la déduction forfaitaire de ces
avantages en nature (logement et nourriture) est admise lorsque ses
ressources ne dépassent pas le plafond de ressources fixé pour l'octroi de
l'Allocation de solidarité aux personnes âgées (Aspa), soit 10 881,75 € par
an pour une personne seule ou 16 893,94 € pour un couple.

Si vous versez à votre parent une pension au titre de l'obligation
alimentaire, vous pouvez déduire le montant intégral de cette pension, à
condition de pouvoir justifier vos versements (relevés bancaires...) et la réalité
des dépenses effectivement supportées (factures...).



La prestation compensatoire 

La prestation compensatoire 

- Prestation versé sur 12 mois : Le débiteur de la prestation
compensatoire bénéficie d’une réduction d'impôt sur le revenu égale à
25 % du montant fixé par le juge, retenu dans la limite de 30 500
euros.

- Prestation versée sur une période supérieure à 12 mois: suivent en
revanche le régime des pensions alimentaires. Ils sont par conséquent
déductibles pour le débiteur et imposables au nom du bénéficiaire.



Les revenus de capitaux mobiliers



RCM

Barème ou flat tax?

- l’option est générale pour l’ensemble des RCM et des Gains de                               
cession de valeurs mobilières 

- à l’issue de la déclaration en ligne le service alerte le déclarant 
sur l’opportunité d’opter pour le barème progressif selon les montants 
déclarés



Les revenus de source étrangère

La déclaration 2047 est indispensable pour déclarer les revenus de 
source étrangère :

- revenus d’activité 

- pensions

- revenus fonciers

- revenus de capitaux mobiliers

- plus values mobilières et immobilières

- crédits d’impôt 

- revenus à soumettre aux contributions sociales















Les revenus fonciers 



Les revenus fonciers

Régime du micro-foncier

Revenus bruts n’excèdent pas 15.000€.

Case 4BE de la déclaration 2042: revenus bruts, application d’un
abattement forfaitaire de 30% automatique.

Dispense le contribuable de remplir une déclaration 2044.



Les revenus fonciers

Régime du réel 

- Obligatoire si les recettes sont supérieures à 15.000€,

- Sur option du contribuable dans les autres cas : irrévocable pendant
trois ans.

Obligation de remplir la déclaration 2044.

CAA Marseille 4 février 2021: « un contribuable qui n’a pas opté lors
de la souscription de sa déclaration de revenus peut éventuellement, s’il
y a intérêt, demander par voie de réclamation à ce que ses revenus
fonciers soient imposés selon le régime réel d’imposition ».



Les revenus fonciers

Si déficit: la répartition se fait automatiquement en ligne 430 et suivantes puis le

montant est automatiquement reporté :

- En case 4BB : déficits imputables sur le revenu global dans la limite de 10.700€

hors intérêts d’emprunt)

- Et/ou en case 4BC : déficits reportables et imputables sur les revenus fonciers

pendant 10 ans.

Si vous savez que ne percevrez plus de revenus fonciers en 2021 attention à penser à

cocher la case 4BN de la déclaration 2042 afin de supprimer les acomptes.



Les revenus fonciers

Quid de celui qui déclare? 

- Défunt: loyers encaissés/ payés => date du décès

La taxe foncière doit être admise en déduction dans son intégralité, des
revenus fonciers acquis par le défunt, dès lors qu'elle est établie en
fonction de la situation existant au 1er janvier de l'année d'imposition
(BOI-IR-CESS-10).

- En cas de divorce / séparation => prorata temporis



Les revenus fonciers

Le dispositif « louer abordable » ou « Cosse » est simplifié et 
transformé en réduction d’impôt (art 67 LF pour 2022)

Les propriétaires de logements donnés en location dans le cadre d'une convention
conclue avec l'Agence nationale de l'habitat (Anah) bénéficieront d'une réduction
d'impôt sur le revenu.

Rappel : l'article 31, I-1°-o du CGI prévoit l'application d'une déduction
spécifique calculée sur les revenus fonciers bruts dont le taux varie de 15 % à 70 %
en fonction de la localisation de l'immeuble (zonage A, A bis, B1, B2 ou C) et de la
nature de la convention signée avec l'Anah.



Les revenus fonciers

Le nouveau dispositif, codifié à l'article 199 tricies du CGI, s'applique à
compter de l'imposition des revenus de 2022 pour les procédures de
conventionnement engagées entre le 1er mars 2022 et le 3 décembre 2024.

Quant au dispositif visé à l'article 31, I-1°-o du CGI, qui devait initialement
s'appliquer aux conventions conclues jusqu'au 31 décembre 2022, il ne
continue à s'appliquer que pour les seules conventions pour lesquelles
la demande de conventionnement a été enregistrée par l'Anah au plus tard le
28 février 2022.

A noter: aucune condition de domiciliation fiscale n’était exigée, ce qui n’est
plus le cas, le contribuable doit être résident fiscale français au sens de
l’article 4 B CGI.



Les revenus fonciers

Taux de la réduction d’impôt 



Les Bénéfices Professionnels



Les Bénéfices Professionnels

L'article 7 de la loi de finance pour 2022

Allonge le délai d'option pour un régime réel d'imposition des
entreprises relevant de plein droit du régime micro-BIC - BNC – BA
ainsi que le délai de renonciation à cette option.

Objectif de la présente mesure est de permettre aux contribuables
d'effectuer leur choix entre les différents régimes d'imposition tout
en étant pleinement informés des résultats de l'exercice précédent et
des premiers mois de la période en cours.



Les Bénéfices Professionnels

BIC

Pour rappel : option avant le 1er février de la première année au titre
de laquelle elles désiraient relever d'un régime réel.

La mesure allonge ce délai d'option jusqu'à la date limite de dépôt
de la déclaration d'ensemble des revenus

En pratique option possible jusqu'en mai-juin de l'année N, au lieu de
devoir l'exercer avant le 1er février N.



Les Bénéfices Professionnels

Quid de la renonciation à cette option ? 

Jusqu'à présent, la renonciation à l'option devait intervenir avant le
1er février de l'année suivant la période pour laquelle elle avait été
exercée ou reconduite tacitement.

L'article 7 de la loi allonge le délai de renonciation à cette option
jusqu'à la date limite de dépôt de la déclaration souscrite au
titre des résultats (déclaration n° 2031-SD) de l'année précédant celle
au titre de laquelle la renonciation s'applique.



Les Bénéfices Professionnels



Les Bénéfices Professionnels

BNC

La date limite pour renoncer à la déclaration contrôlée est repoussée: 



Les Bénéfices Professionnels

La déductibilité des rachats de trimestres de retraite est étendue à certains indépendants 

L'article 18 de la loi de finances pour 2022 

Autorise la déduction du revenu professionnel des cotisations versées par certains travailleurs
indépendants pour le rachat de trimestres de retraite ouvert entre le 1er juillet 2022 et le 31 décembre
2026

Qui est concerné: ostéopathes, chiropracteurs, naturopathes, hypnotiseurs, acupuncteurs,
sophrologues… dont l'exercice avant le 1er janvier 2018 n'entraînait, en droit ou en fait, affiliation
auprès d'aucun régime obligatoire de base pendant les périodes où elles étaient exercées, en l'absence
de reconnaissance légale de leur profession.

L'article 108 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2022 leur ouvre la possibilité de
racheter des trimestres de retraite de base au titre du régime de retraite dont ces professions relèvent
désormais pour ces périodes de non-affiliation.

Un décret déterminera précisément la liste des professions concernées, les barèmes et les modalités
de versement des cotisations, ainsi que la nature des pièces justifiant des périodes d'activité en cause.



Les Bénéfices Professionnels 

Le régime d’imposition des gains de cession d’actifs numériques 

(art 70 et 79 LF pour 2022)

Applicable a compter du 1er janvier 2023

Le régime d'imposition des gains de cession d'actifs numériques réalisés par les particuliers est aménagé sur les
points suivants :

- les critères permettant de qualifier de « professionnel » l'exercice d'une activité d'achat et de vente d'actifs
numériques sont clarifiés et alignés sur ceux prévus pour les opérations de bourse ;

- les plus-values réalisées dans un cadre professionnel sont imposées selon le régime des bénéfices non
commerciaux (BNC) et non plus selon celui des bénéfices industriels et commerciaux (BIC) ;

- les plus-values réalisées dans un cadre non professionnel, taxées en principe au taux forfaitaire de 12,8 %,
peuvent, sur option, être soumises au barème progressif de l'impôt sur le revenu.



Les Bénéfices Professionnels 

Les gains réalisés à titre professionnel sont qualifiés de BNC

L'article 70 de la loi de finances pour 2022 aligne les dispositions relatives
aux opérations sur actifs numériques sur celles applicables aux opérations de
bourse (CGI art. 92, 1-1°) en prévoyant que relèvent de la catégorie des
BNC les produits des opérations d'achat, de vente et d'échange d'actifs
numériques effectuées dans des conditions analogues à celles qui
caractérisent une activité exercée par une personne se livrant à titre
professionnel à ce type d'opérations (CGI art. 92,1-1° bis nouveau).

Cette disposition est applicable à compter du 1er janvier 2023 (opérations
réalisées à compter de cette date).

https://abonnes-efl-fr.proxy.unice.fr/EFL2/convert/id/?id=A91786D75C392E94-EFL
https://abonnes-efl-fr.proxy.unice.fr/EFL2/convert/id/?id=A91786D75C392E94-EFL


Les Bénéfices Professionnels 

Taxation des opérations professionnelles selon le régime des BNC

Conformément aux dispositions de l'article 92, 1 du CGI (tel que complété par l'article 70 de la loi), les gains
regardés comme provenant d'une activité exercée à titre professionnel seront considérés, à compter de
l'imposition des revenus de 2023, comme provenant de l'exercice d'une profession non commerciale ou
comme revenus assimilés aux bénéfices non commerciaux.

Ces gains seront donc taxés, non plus dans la catégorie des BIC, mais dans celle des BNC.

Une option pour le barème progressif de l’impôt sur le revenu est possible:

L'article 79 de la loi de finances prévoit que, par dérogation à l'application du taux forfaitaire de 12,8 % (voir n°
3), les plus-values de cession d'actifs numériques réalisées dans un cadre non professionnel peuvent,
sur option expresse et irrévocable du contribuable, être soumises au barème progressif de l'impôt sur le
revenu (CGI art. 200 C, al. 2 nouveau).

Les revenus sont alors pris en compte dans le revenu net global (CGI art. 13, 2 modifié et 158, 3-1°-6 ter
nouveau).

L'option est globale et porte sur le total des plus-values de cession d'actifs numériques réalisées par le foyer
fiscal.

Elle est exercée chaque année lors du dépôt de la déclaration de revenus et au plus tard avant la date limite de
déclaration.

https://abonnes-efl-fr.proxy.unice.fr/EFL2/convert/id/?id=P1CFA6FBA21DI0B80-EFL
https://abonnes-efl-fr.proxy.unice.fr/EFL2/convert/id/?id=A1AC751199B4120E7-EFL
https://abonnes-efl-fr.proxy.unice.fr/EFL2/convert/id/?id=A4F86D75C392E94-EFL
https://abonnes-efl-fr.proxy.unice.fr/EFL2/convert/id/?id=A10BA86D75C392E94-EFL


Les Bénéfices Professionnels 

Non professionnel 

Les plus-values réalisées par les particuliers lors de la cession d'actifs
numériques ou de droits s'y rapportant sont passibles de l'impôt sur le
revenu selon le régime d'imposition prévu à l'article 150 VH bis du CGI
(taux forfaitaire de 12,8 % auquel s'ajoutent 17,2% prélèvements
sociaux=30%).

Ce régime spécifique d'imposition ne trouve à s'appliquer que sous
réserve des dispositions propres aux bénéfices professionnels.



Les Bénéfices Professionnels 

Critère du caractère professionnel des opérations 
À compter de 2023, la qualification professionnelle ou non professionnelle des opérations
portant sur des actifs numériques sera appréciée, non plus en fonction de leur caractère
habituel, mais au regard des conditions de leur réalisation.
Il en résulte que la fréquence des opérations, de même que le montant des plus-values
réalisées, ne permettront plus de qualifier des opérations de « professionnelles ».

Ainsi qu'il est précisé dans l'exposé des motifs, la réalisation d'opérations sur actifs
numériques, « dans des conditions analogues à celles qui caractérisent une activité exercée
par une personne s'y livrant à titre professionnel », pourrait concerner des contribuables :

- bénéficiant de frais de transaction préférentiels en contrepartie d'un engagement à
échanger un certain volume d'actifs numériques par mois ;

- ou qui recourent à des outils professionnels ou à des pratiques de trading complexes.



Plus-values des particuliers 



Plus-value des particuliers

L’abattement fixe dirigeants de PME soumis à l’IS

L'article 19, II et III de la loi de finances pour 2022 

Proroge jusqu'en 2024 le dispositif de l'abattement fixe « dirigeants
» et accorde à certains dirigeants, souhaitant en bénéficier, un délai
supplémentaire d'un an pour céder leurs titres.

On rappelle que, en application de ce dispositif, les gains réalisés par les
dirigeants de PME soumises à l'impôt sur les sociétés qui cèdent les
titres de leur entreprise à l'occasion de leur départ à la retraite sont
réduits d'un abattement fixe de 500 000 €, quelles que soient les
modalités d'imposition de ces gains (PFU ou barème progressif).



Plus-value des particuliers

Délai supplémentaire

Pour pouvoir bénéficier de l'abattement, le dirigeant doit notamment :

- cesser toute fonction dans la société dont les titres sont cédés

- faire valoir ses droits à la retraite dans les deux années suivant ou précédant la cession
(CGI art. 150-0 D ter, II-2°-c).

Cette double condition doit être satisfaite au cours d'une période de quatre années allant de
deux ans avant à deux ans après la cession.

Afin de tenir compte des difficultés liées au contexte économique et sanitaire, ce délai
est porté à trois années pour les dirigeants faisant valoir leurs droits à la retraite entre
le 1er janvier 2019 et le 31 décembre 2021 lorsque ce départ en retraite précède la
cession.

https://abonnes-efl-fr.proxy.unice.fr/EFL2/convert/id/?id=AC71927512C514E5-EFL


Réductions et crédits d’impôt



Réductions et crédits d’impôt 

Réduction fiscale de 75% des dons en faveur des personnes en 
difficultés 

Instaurée par l’art 14 de la loi du 25 avril 2020, la limite de 1.000€
est prolongée jusqu’au 31 décembre 2022 par la loi de finance pour
2022.



Réductions et crédits d’impôt 

Crédit d’impôt emplois salarié a domicile: le périmètre du crédit d’impôt ne 
sera finalement pas restreint

Décision du Conseil d’Etat (30 novembre 2020): exclusion du périmètre du crédit
d’impôt pour l’emploi d’un salarié à domicile toutes les prestations annexes
réalisées à l’extérieur du domicile.

A la suite de cette décision, le ministre chargé des Comptes publics avait d’annoncé
que les contribuables pouvaient continuer à se prévaloir de la circulaire
ECOI1907576C de la Direction générale des entreprises du 11 avril 2019 relative
aux activités de services à la personne, qui reprend cette doctrine sur l’offre globale
de services.

En conséquence, pour l’imposition des revenus de l’année 2020 aucune des
activités qui y étaient auparavant éligibles n’étaient exclues du champ du crédit
d’impôt.

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=44550


Dons pour le financement d’un campagne électoral Dons à un parti politique 

Article L52-8 du Code électoral: dons consentis par

une personne physique pour le financement de la

campagne d’un ou plusieurs candidats lors de mêmes

élections ne peuvent excéder 4.600€ (financement

des élections : président de la république, députés,

conseillers régionaux… )

Le plafond étant applicable par élection, vous

pouvez donc pour faire un don pur le

financement de la campagne d’un ou plusieurs

candidats aux élections législatives de maximum

4.600€.

La réduction d’impôt est de 66% du montant

versé.

Le montant annuel des dons consentis et des

cotisations versées par chaque personne à un ou

plusieurs partis ne peut pas excéder 7500 €.

Ce plafond est individuel et non par foyer. Par

ailleurs, le montant total de ces dons et cotisations est

plafonné à 15 000 € par an et par foyer fiscal.



Réductions et crédits d’impôt 

La clarification bienvenue 

(article 3 de la loi de finances pour 2022)

Loi de finances rétablit la situation antérieure à la jurisprudence en
légalisant l'ancienne doctrine= certains services rendus à l'extérieur du
domicile sont considérés comme des services fournis à la résidence du
contribuable lorsqu'ils sont compris dans un ensemble de
services incluant des activités effectuées à cette même résidence.

Exemple= l'accompagnement des enfants sur le parcours entre l'école et
le domicile continue d'être éligible au crédit d'impôt dès lors qu'il est lié
à la garde d'enfant à domicile.



Réductions et crédits d’impôt 

Quid des téléassistance et visioassistance? 

En principe, n'ouvrent droit au crédit d'impôt que s'ils sont compris dans
un ensemble de services.

Par exception, le présent article prévoit que, lorsqu'ils sont souscrits
au profit de personnes âgées, handicapées ou ayant besoin d'une
aide personnelle à leur domicile ou d'une aide à la mobilité dans
l'environnement de proximité (C. trav. art. L 7231-1, 2°), les services
de téléassistance et de visioassistance qui se matérialisent par la
détection d'un accident potentiel ou avéré à domicile et son
signalement à une tierce personne ou au corps médical sont
regardés comme des services fournis à la résidence.

https://abonnes-efl-fr.proxy.unice.fr/EFL2/convert/id/?id=CTRA138972


Réductions et crédits d’impôt 

L’application des sous-plafonds spécifiques à certaines dépenses est confirmée

L'article D 7233-5 du Code du travail prévoit que certaines dépenses ouvrent droit
au crédit d'impôt visé à l'article 199 sexdecies du CGI dans certaines limites
spécifiques.

Or, depuis l'imposition des revenus de 2010, l'article 199 sexdecies du CGI ne
renvoie plus à cet article du Code du travail.

Si la doctrine administrative considère que ces sous-plafonds, qui s'ajoutent au
plafond annuel prévu à l'article 199 sexdecies du CGI, continuent de s'appliquer
pour le calcul du crédit d'impôt (BOI-IR-RICI-150-20 n° 120), plusieurs tribunaux
administratifs ont retenu des solutions divergentes (en faveur de cette application
des sous-plafonds : TA Rouen 16-6-2020 n° 1801234; contre : TA Caen 30-7-2013
n° 1202231).

https://abonnes-efl-fr.proxy.unice.fr/EFL2/convert/id/?id=B3968-PGP_120_044_57


Réductions et crédits d’impôt 

L’art 3 de la LF pour 2022 légalise la doctrine administrative en prévoyant
que les dépenses exposées doivent être retenues, pour leur montant
effectivement supporté, dans la limite générale de 12 000 euros (plafond
annuel), sous réserve des plafonds prévus par l'article D 7233-5 du Code du
travail.

Sont plafonnés par an et par foyer fiscal à :

- 500 euros le montant total des travaux de petit bricolage dits « hommes
toutes mains » ;

- 3 000 euros le montant de l'assistance informatique et Internet à domicile ;

- 5 000 euros le montant des interventions de petits travaux de jardinage des
particuliers.



Réductions et crédits d’impôt 

Réduction d’impôt au titre de l’investissement dans les PME 

La majoration de la réduction, portée de 18% à 25% des investissements
dans les PME dans la limite de 50.000€ (100.000€) pour un couple est
reconduite.

Le décret du 16 mars 2022 fixe la date des versements effectués au 18
mars 2022.



Réductions et crédits d’impôt 

Crédit d’impôt pour l’équipement d’un système de charge de 
voiture électrique

Les particuliers qui équipent leur logement d’un système de charge pour
voiture électrique bénéficient d’un crédit d’impôt à hauteur de 75% des
dépenses, dans la limite de 300€.



Réductions et crédits d’impôt 

Les régimes de défiscalisation prorogés





Réductions et crédits d’impôt 

La réduction d’impôt Pinel est prorogée mais progressivement 
réduite

Loi art. 168 et 169

Le dispositif « Pinel » ouvre droit à une réduction d'impôt sur le revenu
en faveur des particuliers qui acquièrent ou font construire des
logements neufs ou assimilés destinés à la location dans le secteur
intermédiaire (CGI art. 199 novovicies).

La réduction d'impôt, qui devait s'appliquer aux investissements réalisés
jusqu'au 31 décembre 2021, est prolongée jusqu'au 31 décembre 2024.



Réductions et crédits d’impôt 

Durée de location Investissements réalisés en 2021-2022 Investissements réalisés en 2023 Investissements réalisés en 2024

Engagement initial de location de six ans 12 % 10,5 % 9 %

- première période supplémentaire de trois ans ; 6 % 4,5 % 3 %

- seconde période supplémentaire de trois ans 3 % 2,5 % 2 %

Engagement initial de location de neuf ans 18 % 15 % 12 %

- période supplémentaire de trois ans 3 % 2,5 % 2 %

Engagement de location outre-mer

- période de six ans ; 23 % 21,5 % 20 %

- période de neuf ans 29 % 26 % 23 %

Réduction progressive des taux de la réduction d’impôt



Réductions et crédits d’impôt 

Interrogée par un promoteur immobilier sur les conséquences des retards 
de construction liés à la crise sanitaire au regard de la réduction d’impôt 

« Pinel », l’administration accorde une prorogation du délai d’achèvement 
des travaux.

BOI-RES-IR-000101 du 2-3-2022

La réduction d’impôt « Pinel » est subordonnée à des délais d’achèvement
des logements ou des travaux (notamment, délai de trente mois suivant
l’acte authentique d’achat pour les logements acquis en Vefa).

En raison de la crise sanitaire, ces délais ont été prorogés ou suspendus
pendant la période courant du 12 mars au 23 juin 2020, soit une neutralisation
de 104 jours (Ord. 2020-306 du 25-3-2020 art. 8).



Réductions et crédits d’impôt 

Pour tenir compte notamment des difficultés d’approvisionnement des chantiers
en matériaux, l’administration accorde une nouvelle prorogation, d’une durée
forfaitaire de 261 jours complémentaires, soit au total une neutralisation de douze
mois (365 jours), du 12 mars 2020 au 11 mars 2021.

Ainsi, les délais en cours au 12 mars 2020 sont prorogés d’une durée totale de douze
mois. Quant aux délais qui auraient dû commencer à courir entre le 12 mars
2020 et le 11 mars 2021 inclus, leur point de départ est reporté au 12 mars 2021.

Cette mesure de tempérament s’applique sans demande particulière de la part des
promoteurs ou des contribuables.

Elle concerne l’ensemble des délais d’achèvement des logements ou des travaux
prévus à l’article 199 novovicies, I-C du CGI et ce, quelle que soit la nature de
l’investissement réalisé.



Exit Tax



Exit tax





Le Revenu fiscal de référence 

Le revenu fiscal de référence est calculé à partir 

du revenu net imposable et des revenus et plus-

values imposés à un taux forfaitaire mais prend 

aussi en compte d’autres revenus :

•les revenus de capitaux mobiliers soumis à un 

prélèvement libératoire (notamment les intérêts 

d'une assurance-vie)

•certains revenus exonérés (revenus d'activités 

indépendantes exercées dans certaines zones du 

territoire ou certains revenus perçus à l’étranger)

•les cotisations d'épargne déduites du revenu global.



Le revenu fiscal de référence 
Le revenu fiscal de référence est demandé par divers organismes à 

l’occasion de démarches administratives (liste non exhaustive) :

•mairie pour inscription à la cantine scolaire

•centre communal d’action sociale (CCAS) pour l’ouverture de 

droits à des aides ou œuvres sociales

•Bureau d’aide juridictionnelle (BAJ) pour l’octroi de l’aide 

juridictionnelle

•Caisse d’allocation familiales pour l’octroi de certaines aides

•organismes HLM pour l’attribution d’un logement social

•banque pour le droit à l’ouverture et à la détention d’un livret 

d’épargne populaire (LEP)

•Agence nationale de l’habitat (Anah) pour l’octroi 

de MaPrimeRenov’

NB: les heures supplémentaires exonérées sont inclues dans le 

Revenu fiscal de référence 

https://www.toutsurmesfinances.com/argent/a/aide-juridictionnelle-bareme-plafonds-conditions-dossier
https://www.toutsurmesfinances.com/immobilier/demande-de-logement-social-ou-hlm-comment-constituer-son-dossier.html
https://www.toutsurmesfinances.com/placements/lep-plafond-taux-et-conditions-du-livret-d-epargne-populaire.html
https://www.toutsurmesfinances.com/immobilier/prime-unique-a-la-renovation-energetique-ex-cite-mode-demploi.html


La contribution exceptionnelle sur les 
hauts revenus 

Fraction du revenu fiscal de 
référence

Taux applicable

Contribuable célibataire, veuf, 
séparé ou divorcé

Contribuables mariés ou pacsés, 
soumis à imposition commune

Inférieure ou égale à 250 000 € 0 %

0 %
Comprise entre 250 001 € et 500 
000 €

3 %

Comprise entre 500 001 € et 1 
000 000 € 4 %

3 %

Supérieure à 1 000 000 € 4 %

La contribution exceptionnelle sur les hauts revenus est liquidée selon un barème à deux

tranches (hors tranche à taux zéro) qui s’établit comme suit :



Partie II: L’Impôt sur la fortune 
immobilière 



Biens immobiliers



Onglet:  biens 
immobiliers
Ce nouveau service numérique « Gérer mes
biens immobiliers » est offert aux usagers
propriétaires, particuliers et professionnel
(personne morale), depuis le 2 août 2021 et
accessible depuis votre espace sécurisé.

Désormais, tout usager propriétaire, qu’il soit un
particulier ou un professionnel (personne
morale), peut désormais, à partir de son espace
sécurisé sur impots.gouv.fr, consulter l'ensemble
de ses biens bâtis sur le territoire ainsi que leurs
caractéristiques (surface, nombre de pièces,
numéro de lot…).



Mise en ligne d’une foire
aux questions. 

“Toutes les informations
concernant votre bien que vous
jugez manquantes ou erronées
peuvent faire l'objet d'une
demande auprès de
l'administration via votre
messagerie sécurisée sur votre
espace particulier dans
impots.gouv.fr, en choisissant le
thème « J'ai une question sur le
descriptif de mon bien
immobilier ».



Les biens détenus en direct

L’impôt sur la fortune immobilière 



L’impôt sur la fortune immobilière 

Évaluation de l’actif immobilier 

Les tribunaux la définissent comme le prix d’un bien qui pourrait être obtenu
par le jeu de l’offre et de la demande (Cass. Com 6 décembre 2005 n°03-
18.782)

La doctrine administrative et la jurisprudence considèrent que la valeur
vénale des biens immobiliers est déterminée en priorité par comparaison
avec les cessions identiques ou tout au moins similaires intervenues à des
dates proches et antérieures au 1er janvier de l’année considérée (M. Remiller
Jacques, q° publiée au JO 11/11/2008 p 9665).

Outil : Etalab/ Meilleurs Agents/ Notaires.







Informations essentielles dans le document excel mis à disposition: 

- Date de mutation, 

- Nature de la mutation : vente, échange…

- Prix de vente, 

- Adresse, 

- Superficie réelle, 

- Superficie carrez, 

- Type de local: appartement, maison, dépendance… 

- Nombre de pièces  



Informations encore 
manquantes: 

- État du bien, 

- Ascenseur/ escalier, 

- Rez de chaussé, étage, 

- État de la copropriété, 

- Vide/ loué 

- Absence de distinction du prix 
de vente de biens qui se vendent 
en lot

- …









L’impôt sur la fortune immobilière

Article 324 L CGI:

« I.b. Les garages, buanderies, caves, greniers, celliers, bûchers et autres 
éléments de même nature, ainsi que les terrasses et toitures-terrasses 
accessibles.

(…)

II. Parmi les dépendances bâties et les éléments bâtis formant dépendances, 
on distingue, outre des éléments de même nature que ceux énumérés au I :

Des éléments de pur agrément, tels que piscines privées, terrains de jeux ;

Et, dans les immeubles collectifs, des emplacements individuels aménagés 
pour le stationnement des véhicules automobiles. »



L’impôt sur la fortune immobilière

Les coefficients de pondérations 

Article 324 N CGI :

« La surface des éléments de la maison visés au b du I de l'article 324
L et celle des éléments, autres que les pièces et leurs annexes, visés au II
du même article sont affectées d'un coefficient de pondération variable
de 0,2 à 0,6 pour tenir compte du service rendu par chaque élément
dans le cadre de la valeur d'usage du local.

La surface pondérée brute ainsi obtenue est arrondie au mètre carré
inférieur. »

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069574&idArticle=LEGIARTI000006299374&dateTexte=&categorieLien=cid




L’impôt sur la fortune immobilière 

Si pas de valeur par comparaison, autres méthodes: 

1- Méthode d’évaluation par le revenu brut :

Utilisable pour les immeubles donnés en location et qui conduit à multiplier le loyer 
brut par un taux de capitalisation. 

Ne peut être utilisée que les trois conditions suivantes sont réunies (RM Frédéric-
Dupont JOAN 16 septembre 1991 n°45310): 

- Immeuble productif de revenu, 

- Les revenus produits présentent un caractère normal eu égard au marché 
locatif local, 

- Le taux de capitalisation ressort nettement de l’analyse du marché locatif. 



L’impôt sur la fortune immobilière 

2- Méthode de l’évaluation par réajustement d’une valeur 
antérieure :

Calcul de la valeur actuelle en partant du prix constaté dans une
transmission antérieure du même bien et en appliquant un coefficient de
réajustement représentant l’évolution du marché dans l’intervalle.



L’impôt sur la fortune immobilière 

Abattements autorisés

- Résidence principale 30% (art. 973 CGI), sauf si détenue dans une 
SCI, 

- Indivision (Cass. Com. 19 juin 1990 n°89-10.394), 

- JP 2020 / pas de décote pour indivision entre époux

- Jp 2019 pas de décote pour indivision entre une mère et son fils

- Occupation locative (CA Paris 13 décembre 2011 n°10/20695 ou 
encore CE 10 novembre 2004 n°249505)

- Les redressements : décote de 20% obsolète,

- Il faut considérer le temps du bail restant au 1er janvier



L’impôt sur la fortune immobilière 

Passif déductible 

Article 974 CGI

Pour être déductibles, les dettes doivent donc :

- exister au 1er janvier de l'année d'imposition ;

- être à la charge personnelle du redevable ou de l'une des personnes
constituant son foyer fiscal ;

- être afférentes à certaines dépenses engagées pour les besoins d’un actif
taxable à l’impôt sur la fortune immobilière (IFI) ;

- être justifiées par tous modes de preuve compatibles avec la procédure
écrite.

Par ailleurs, en application du IV de l’article 974 du CGI, le montant total des
dettes déductibles fait l’objet d’une mesure de plafonnement.



L’impôt sur la fortune immobilière 

En application du IV de l’article 974 du CGI, le montant total des dettes 
déductibles fait l’objet d’une mesure de plafonnement: 

« IV.-Lorsque la valeur vénale des biens ou droits immobiliers et des
parts ou actions taxables excède 5 millions d'euros et que le montant
total des dettes admises en déduction en application des I, II et III au
titre d'une même année d'imposition excède 60 % de cette valeur, le
montant des dettes excédant ce seuil n'est admis en déduction qu'à
hauteur de 50 % de cet excédent. »



L’impôt sur la fortune immobilière 

Prêt in fine

Article 974, II du CGI

Règle spéciale de déduction pour les prêts avec remboursement « in
fine » partiellement déductibles.

Seule la somme des annuités correspondant au nombre d’années restant
à courir jusqu’au terme prévu est déductible.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000036385031&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20180122&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=15535156&nbResultRech=1


Les dettes contractées auprès d’un associé 

Article 973, II, 2° du CGI= prévoit que les dettes contractées
directement ou indirectement par une société ou un organisme auprès
d’un associé redevable de l’IFI pour l’acquisition d’un bien ou droit
immobilier imposable ou des dépenses afférentes à ces mêmes actifs,
sont non déductibles à proportion de la participation détenue dans
la société emprunteuse par les membres du foyer fiscal de cet
associé prêteur.

L’impôt sur la fortune immobilière 



La problématique des comptes courant d’associé 

Pour la société, les avances en compte courant reçues d’un associé
représentent une dette qui pèse sur la valorisation des titres dont elle est
l’émettrice, dette se trouvant donc visée par la restriction prévue au 2° du II
de l’article 973 du CGI.

On ne saurait toutefois en conclure que le compte courant est concerné en
bloc par cette restriction.

Il peut arriver, en effet, que la société bénéficiaire, par exemple, si elle détient
plusieurs immeubles ou si elle exploite une entreprise ait mobilisé les avances
de son associé pour le financement d’autres dépenses que celles liées à
l’acquisition de l’immeuble déterminé ou aux travaux relatifs à l’un de ses
immeubles.

L’impôt sur la fortune immobilière 



L’impôt sur la fortune immobilière 

Selon les dispositions des 2° et 3° du II de l'article 973 du CGI, ne sont
pas prises en compte pour la valorisation des titres d’une société ou d’un
organisme les dettes contractées, directement ou indirectement, par la
société ou l'organisme :

- auprès du redevable ou d’un membre de son foyer ou d’un membre de
son cercle familial;

- pour l'acquisition d'un actif imposable ou pour des dépenses afférentes
à un tel actif.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037988627/2018-12-31


Le rapport de la commission des finances du Sénat (rapport n°108 établi
par le rapporteur général Albéric de Montgolfier) indique ceci:

« concrètement, le compte courant d’associé ou l’emprunt bancaire
correspondant ne serait donc pas déductible pour la valorisation des
titres ».

Cette indication reflète certes l’esprit du texte, mais elle est
insuffisamment nuancée pour pouvoir être considérée comme décrivant
la solution uniformément applicable en droit.

L’impôt sur la fortune immobilière 



L’impôt sur la fortune immobilière 

Plafonnement de l’IFI art 979 CGI

L’IFI d’un redevable ayant son domicile fiscal en France est en principe
réduit de la différence entre:

- d’une part, le total de cet impôt et des impôts dus en France et à l’étranger
au titre des revenus et produits de l’année précédente (IFI, IR, prélèvements
sociaux),

- D’autre part, 75% du total des revenus mondiaux nets de frais
professionnels de l’année précédente.

En d’autres termes: le total formé par l’IFI, l’IR et les prélèvements
sociaux acquittés par le contribuable sur ses gains de l’année précédente
ne peut normalement pas excéder 75% de ses revenus de ladite année. En
cas d’excédant cela vient en diminution de l’IFI à payer.



L’impôt sur la fortune immobilière 

IFI et Location meublée

La qualification de loueur en meublé professionnel n’a pas la même 
définition à l’IFI et à l’IR 

La qualification de LMP à l’IR n’entraine pas forcément l’exonération à 
l’IFI! 



L’impôt sur la fortune immobilière 

Plafonnement de l’IFI art 979 CGI

Revenus à prendre en compte

- Revenus de l’année précédente après déduction des seuls déficits 
catégoriels imputables, 

- PV de l’année précédente déterminées sans considération des seuil, 
réductions et abattements, 

- Revenus exonérés d’IR au cours de l’année précédente en France ou 
hors de France, 

- Produits de l’année soumis à un prélèvement libératoire de l’IR. 


